
 

ODR de GOUVY - Groupe de travail « Propreté »   

Compte-rendu de la réunion du 7/12/2021 

 

Commune de Gouvy 

Animatrice : Anne 

Secrétaire : Bertrand 

Présences :  Christelle GRIMONT, Michel MEUNIER, Isabelle SANTOS, Marie-Christine RICHIR, Valérie HUBERT, Diane SCHOEDER, Steve THIRY, 
Pascal TIQUET, Louis RICKMANS 
Pour la FRW : Anne KLEIN et Bertrand LECLOUX. 

 

ORDRE du JOUR TRAITEMENT et DECISION 

1. Rappel de 
l’objectif 

Objectif du GT : tendre vers le 0 déchets entre les villages pour améliorer la commune de Gouvy en terme de propreté. 

3 axes : prévention – traitement – répression 
 

2. Présentation 
du plan local 
de propreté 
(présenté par 
Steve) 

Rappel : 
 

- Appel à projet BeWapp - 60 communes sélectionnées en Wallonie dont GOUVY 
- Une stratégie de lutte "sur mesure" contre la malpropreté publique. 
- Accompagnement de consultants 
 

En pratique : 

➢ Etat des lieux (quantitatif et qualitatif) → ramassage et comptage des déchets 

➢ Un Plan Local de Propreté = actions coordonnées pour diminuer les déchets sauvages et dépôts clandestins.  

➢ Plusieurs types d’actions : sensibilisation, nettoyage, répression, amélioration des infrastructures de propreté, meilleure gestion de l’espace public 

➢ PLP = fruit d’une démarche collective impliquant toutes les parties prenantes (services communaux, écoles, associations, commerces et citoyens).  

➢ Consultation publique, les citoyens sont invités à s'exprimer via une plate-forme en ligne. 
 

LE PLP est conduit par un comité de pilotage composé comme suit : 

• Citoyens du GT propreté (vous) 

• Échevine qui en a la charge 

• Services communaux en charge du PLP (gestionnaire du projet, agent constatateur, police, directrice générale) 

Les membres du GT sont invités à sélectionner au minimum 12 tronçons de 200m et d’aller y ramasser et compter les déchets d’ici le 20 décembre. Date 

limite à laquelle Steve devra avoir encodé les informations. 

Normalement les informations auraient dû être transmises en novembre mais Steve a obtenu un délai supplémentaire. 

Ces opérations de ramassage ont lieu 4 fois l’année. L’objectif est de constater l’évolution des déchets en fonction de la saison sur chaque tronçon et, en 

fonction de cette évolution, de prendre les mesures les plus adaptées pour réduire les déchets. 

 



 

 

Les 12 tronçons obligatoires de 200 m sont répartis dans 8 types de lieux obligatoires  

✓ Alentours écoles : 1 tronçon minimum, 

✓ Arrêts de transports en commun: 1 tronçon minimum 

✓ Quartiers commerçants: 2 tronçons minimum 

✓ Centres villes/centres de villages: 2 tronçons minimum 

✓ Stations-services et aires de parking: 1 tronçon minimum 

✓ Bords de route: 1 tronçon minimum 

✓ Espaces naturels fréquentés/parcs: 2 tronçons minimum 

✓ Quartier résidentiel: 2 tronçons minimum 

Il peut y avoir plus de 12 tronçons mais ceux supplémentaires ne seront pas comptabilisés dans les statistiques. 
 

Il faudra prévenir la personne engagée (article 60) de ne plus aller ramasser les déchets sur les tronçons sélectionnés sinon ça faussera les résultats. 
 

Les membres du GT se sont partagés les tronçons comme suit  

• Alentour école : du parking de Limerlé jusqu’à l’école de Limerlé et son parking (Diane) 

• Arrêts de transports en commun : de la poste jusqu’aux bulles (Valérie) 

• Aire de parking : près du rond-point de Beho. (Isabelle) 

• Quartier commerçant : 2 tronçons dans Gouvy : quartier de la gare de Gouvy et côté commerçant (Valérie) 

• Centre de village : -Ourthe parking de l’église vers le carrefour de Watermal (Michel) 
                     -Montleban : début du parking de l’arrêt de bus vers l’église, bord de route   

                                                -Sterpigny, 100m aller-retour près d’un arrêt de bus (Pascal) 

• Espace naturel fréquenté/parc : -Bois des massotais (Marie-Christine) 
                   -Ravel Gouvy-Limerlée aire de parking (Christelle) 

• Quartier résidentiel : - Courtil ancien quartier de l’Otan près de la centrale de repassage (Christelle) 
                          - Cité Gros-Thier à Gouvy (Christelle) 
 

Les membres décident d’ajouter un treizième tronçon en bord de route n827 route de Beho - lieu-dit des pompiers. (Louis) 
 

Matériel : Steve peut en commander via le site BeWapp mais Isabelle en dispose également (via le SI).  
 

Information complémentaires : 

- La convention est signée pour „fix my street”. Au début, seuls Steve, Isabelle et Cindy pourront l’utiliser. Il faudra leur envoyer un message pour 
qu’ils encodent l’information. 

- Christelle s’est renseignée au sujet des dashcams. Les imaes produites sont recevables par la police si la vidéo est prise pendant un trajet. Si on 
attend de prendre une personne sur le fait (qu’on attend de filmer la personne qui jette son déchets), les images ne sont plus recevables.    

 



 

 

3. Actions 
envisagées 
par le GT 

a. Panneaux de sensibilisation : 
 

Anne rappelle les slogans qui ont été évoqués lors de la dernière réunion. 

L’idée serait de placer 3 types de supports :  

- petites plaques sur les bancs,  
- affiches (feuilles A3) à des emplacements touristiques et entrées de forêts fréquentées  
- grands panneaux//bâches le long de certaines routes fréquentées.  

Plusieurs slogans sont proposés comme 

- Pas de place pour les ordures dans la nature 
- Ta canette dans les PMC, pas sur la route ! 
- Ben, c’est du propre ! 
- La vie est belle avec les déchets à la poubelle 
- Pas de canettes pour une route nette 

 

Un exemple de ce à quoi pourrait ressembler la bâche est présenté sur la page suivante. 

Les membres valident le modèle ci-dessous : photo de villageois (1 par village) sur une petite route communale bucolique intégrant le slogan « pas de 

places pour les ordures dans la nature » ainsi que le logo « halte déchets » qui contraste avec la photo. 

A noter : placer le logo à proximité du slogan (pour concentrer les infos et faciliter la lecture des automobilistes »). 
 

 
 

b. Article dans la vie communale 
 

Pascal est toujours d’accord de publier un article dans le prochain bulletin communal (mars). 

L’article à paraître en juin abordera les supports placés sur les bancs et lieux touristiques avec comme thème « il était une fois une canette qui aurait pu 

être recyclée » ?  
 

Pas de place pour les 
ordures dans la nature 

Ces bâches pourraient être placées aux entrées de villages suivantes : 

• Montleban – Caporal Esser 

• Route de Dinez 

• Avant arrêt bus Deiffelt vers Beho 

• Limerlé, route de Belain 

• Wathermal, route de Belain 

• Entre Sommerain et Cherain, route de Vaux 

• Entrée de Bovigny, Cierreux, terrain foot 

• Entrée de Beho, venant de St Vith 

 

Les photos devront être prises à la belle saison ! 



 

 

c. Sensibilisation des acteurs du tourisme 
 

AK présente le résultat de ses recherches :  

- Nudge marketing: messages d’incitation utilisés pour faire évoluer le comportement des individus sans les contraindre. Par exemple, les fausses 
mouches peintes dans les urinoirs pour homme pour que ceux-ci n’urinent pas à côté. 

- Clef verte : label qui met en évidence l’engagement des acteurs touristiques dans une dynamique écoresponsable. Ils s’engagent par exemple à 
faire des économies d’eau et d’énergie, à préserver la biodiversité, à utiliser des produits plus écologiques pour le nettoyage et l’entretien. 

- Une information pour les acteurs du tourisme ? 

- Panneau pour le tri dans les logements de vacances 
 

Le syndicat d’initiative ayant déjà entamé des démarches de type « enquête » aux niveau des acteurs touristiques de la commune, Isabelle leur relayera 

les réflexions du GT. 

 
d. Sensibilisation des entreprises 

 
Faute de temps, ce point n’a pas pu être abordé 

 

4. Idées 
inspirantes 

 

« Challenge village propre » et « académie zéro déchet » 

 

Faute de temps, ces points n’ont pas pu être abordés 

 

5. PLAN D’ACTIONS : VOIR TABLEAU CI-DESSOUS 
 

QUESTION / DEMANDE au COLLEGE  
- Accord de soumettre le projet à la graphiste (Valérie Grolet) ? 

- Pré-accord sur le financement des supports ? 

 

 

Prochaine date : 24 février 2022 à 20h 
 
 

QUI ? QUOI ? Pour QUAND ?  

Tous Faire l’inventaire des déchet ramassés sur son tronçon et le communiquer à Steve  20/12/21 au plus tard! 

Tous Prise de photos à utiliser sur les panneaux / bâches de sensibilisation – elles seront examinées en GT Pour le mois d’avril/mai 

V. Grolet Chiffrer le montant des supports  Pour janvier 


